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Pour consulter l’Annexe C, affectations 2 de 2 du règlement 2025-473 concernant le plan 

d’urbanisme, veuillez venir en personne au bureau municipal de Sainte-Brigide-d ’Iberville durant 

les heures d’ouverture du mardi au vendredi de 8h30 à 16h30. 

 

 
Le document est trop volumineux pour l’intégrer au site internet. 

 

 
Merci de votre compréhension. 


